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CACHET, DATE ET SIGNATURE 

Dates du contrat  

   Noms - Prénoms   CFA (nom, code postal, ville)               Diplôme préparé 

                Début     Fin     
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TAXE D’APPRENTISSAGE 2012
et Contribution au Développement de l’Apprentissage

MONTANT A VERSER AU PLUS TARD LE 29 FEVRIER 2012

VOIR CADRE       5       MODALITES DE PAIEMENT A COMPLETER

=        A      +      B      +      C      -       D      -       E        =      TOTAL A PAYER                                      ,00€

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU HAVRE
Service Taxe d’Apprentissage

 Isabelle PLAQUEVENT - Florence DE BELLIS -  Tél. 02.35.55.26.91
iplaquevent@havre.cci.fr - fdebellis@havre.cci.fr 

PLUS VITE ! PLUS SIMPLE !
Déclarez en ligne sur www.havre.cci.fr

Notifi cation d’habilitation de la CCI de région Haute-Normandie par la Préfecture de Région du 25/11/2003
Convention de délégation n°7603-H du 01/12/2011 - Avis favorable du SRC de la DRTEFP du 15/01/2004

Déclarez en ligne sur www.havre.cci.fr

Commerce et d’Industrie du Havre. N’oubliez pas de signer votre chèque

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU HAVRE
SERVICE TAXE D’APPRENTISSAGE
B.P. 1410 - 76067 LE  HAVRE CEDEX

Tél. 0 820.00.1076 - Fax 02.35.55.26.20 



 NOTICE EXPLICATIVE 2012 

■ Identité Entreprise cadre 
  Merci de : 
 ♦ Veiller à l’exactitude du numéro SIRET et du code APE (4 chiffres + 1 lettre). 
 ♦ Vérifi er et corriger si nécessaire les coordonnées de l’entreprise. 
 ♦  Vérifi er l’adresse retour de vos documents. Le reçu libératoire sera envoyé à votre cabinet comptable, si ses coordonnées 

fi gurent dans le cadre retour ou à toute autre adresse indiquée dans ce même cadre. 

■ Renseignements obligatoires 
 ♦  Si vous avez accueilli des apprentis et qu’ils étaient présents dans votre entreprise au 31 décembre 2011, indiquer SVP le 

nombre et compléter le cadre  
 

■ Calcul de la taxe d’apprentissage, de la CDA et de la CSA, le cas échéant cadre  
  ♦  L’effectif qui doit être indiqué est l’effectif annuel moyen de l’entreprise. Il est calculé conformément aux dispositions des 

articles L. 1111-2 & L. 1111-3 du code du travail. 
    En cas de pluralité d’établissements, cet effectif se calcule sur tous établissements confondus. 
 ♦  La masse salariale à partir de laquelle il convient de calculer la taxe d’apprentissage correspond au montant des salaires 

bruts versés au cours de l’année civile 2011 (salaires bruts soumis à cotisations). 
 ♦  La Taxe d’apprentissage – TAXE BRUTE – son taux est fi xé à 0,50% de la masse salariale (Régime général). 
 ♦  Il existe des cas particuliers pour les établissements situés en Alsace Moselle et dans les DOM pour lesquels les taux et la 

décomposition sont différents. Prenez contact avec le conseiller de votre CCI pour en connaître les modalités et vous 
assurer un dossier fi scal dans le respect de la législation en vigueur. 

 ♦  La Contribution au Développement de l’Apprentissage (CDA) – le taux de cette contribution est fi xé, pour toutes les 
entreprises (quel que soit leur effectif) à 0,18 % de leur masse salariale. Elle est reversée, dans son intégralité au Trésor 
Public par l’intermédiaire de l’OCTA. 

 ♦  La Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage (CSA) concerne uniquement les entreprises de 250 salariés et plus 
(au sens de l’article L.1111-2 du code du travail - tous établissements confondus) accueillant moins de 4 % de salariés en 
alternance (apprentissage ou professionnalisation) et de jeunes accomplissant un Volontariat Internationnal en Entreprise 
(VIE) ou bénéfi ciant d’une Convention Industrielle de Formation par la REcherche (CIFRE). La Loi de fi nance rectifi cative pour 
2011 module le taux d’imposition en fonction des seuils suivants : 

     Des exonérations sont possibles pour les entreprises dont le seuil est supérieur ou égal à 3 % et pouvant justifi er, soit 
d’une progression au moins de 10 % par rapport à l’année précédente, soit d’une progression de son effectif annuel moyen 
d’alternants relevant d’une branche professionnelle couverte par un accord. Prenez contact avec le conseiller de votre CCI 
afi n de valider si vous êtes, ou non, assujetti à la CSA. 

■ Vos déductions – stagiaires de la formation initiale 
 ♦  Sont concernés uniquement les jeunes en formation initiale, sous statut élève ou étudiant qui effectuent un stage obligatoire 

en vue de l’obtention d’un diplôme à fi nalité technologique ou professionnelle au cours de l’année civile 2011. 
 ♦  Le montant déductible par stagiaire est un forfait journalier déterminé par le niveau de formation préparée et s’impute sur la 

catégorie du barème correspondant au diplôme préparé. 
 ♦ Le montant de cette déduction est limité à 4 % de la Taxe Brute. 
 ♦ Merci de joindre à votre déclaration la copie des conventions de stages justifi ant la déduction. 

■ Vos déductions – subventions en matériel « versements en nature » cadre 
 ♦  La déduction est conditionnée par l’intérêt pédagogique que présente le matériel livré pour la formation dispensée par 

l’établissement bénéfi ciaire. 
 ♦  Le versement anticipé ne peut être imputé que sur le HORS QUOTA et doit correspondre à la législation applicable à la taxe 

d’apprentissage (montants exacts en lien avec les possibilités de l’entreprise et aux catégories d’habilitation de l’école et/ou 
CFA). 

 ♦  Les justifi catifs à fournir sont : 1/ l’attestation du chef d’établissement indiquant la spécialité des sections auxquelles est affecté 
le matériel livré ainsi que le diplôme préparé par les élèves des dites sections ; 2/ la facture et les documents comptables 
justifi ant la valeur du matériel ; 3/ le reçu libératoire de l’établissement. 

SI DEDUCTIONS IL Y A, VOTRE DOSSIER NE POURRAIT ETRE TRAITE SANS LES JUSTIFICATIFS. 

■ Vous avez accueilli un (ou des) apprenti(s) en 2011 
Attention – le contrat de professionnalisation n’est pas un contrat d’apprentissage. 

 ♦  Votre masse salariale est < 100.355 €uros ET vous avez accueilli au moins un apprenti en 2011 (conditions cumulatives), 
vous êtes affranchi du paiement de la taxe et de la CDA. 

 ♦  Vous avez des apprentis présents au 31/12/2011 : vous devez impérativement compléter le cadre  et joindre la copie des 
contrats d’apprentissage.

     A partir de ces éléments, votre dossier sera établi selon la législation en vigueur et le CFA d’accueil de votre apprenti 
bénéfi ciera ainsi d’un concours fi nancier dans la limite de votre quota disponible. 

Quota alternants effectif entre 250 et <2000 salariés effectif > ou = à 2000 salariés
< 1 % 0,2% des salaires 0,3% des salaires 

entre 1 et moins de 3% 0,1% des salaires 0,1% des salaires 
entre 3 et moins de 4% 0,05% des salaires 0,05% des salaires

 NOTICE EXPLICATIVE 2012 

■ Reversements aux écoles et aux CFA cadre 
 ♦  Afi n de faire bénéfi cier un ou plusieurs établissements de votre taxe d’apprentissage, il convient de le ou les désigner avec 

le plus de précision possible (noms et adresses complets – pour les IUT ou Universités, les diplômes préparés) ainsi que les 
montants souhaités. 

 ♦ Si vous manquez de place pour désigner les bénéfi ciaires, joignez-nous une liste séparée agrafée à ce bordereau. 
 ♦ Les sommes affectables sont versées uniquement aux établissements habilités et dans le respect de la législation en vigueur. 

■ Modalités de paiement cadre 
 ♦  Le règlement ne sera encaissé qu’à la date limite de paiement (le 29 février 2012) – n’hésitez pas à retourner votre 

dossier le plus tôt possible afi n qu’il soit traité dans les meilleurs délais. 
 Vous pouvez régler : 
 ♦ Par chèque à l’ordre de votre CCI (n’oubliez pas de le signer).
 ♦  Par virement – contacter votre CCI afi n d’obtenir le RIB. Pour nous permettre d’identifi er votre règlement, il est important 

d’indiquer sur votre ordre de virement le numéro SIRET de votre entreprise suivi de TA2012 (SIRET/TA2012). 
 ♦  Attention : à défaut de versement ou en cas de versement insuffi sant à un OCTA avant le 1 er mars 2012, vous devrez vous 

en acquitter directement auprès du Trésor Public. Le montant de la Taxe sera majoré de l’insuffi sance constatée (Art. 228 bis 
du Code Général des Impôts).

 
■ Schéma de calcul de la taxe d’apprentissage – régime général 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2012 SUR SALAIRES 2011

    
    
    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
 

OCTA CCIR HAUTE-NORMANDIE  
PFDC, PL/MPF/LL - 19/09/2011 

 
 
 
 
 
 
  
 

Montant à régler par l’entreprise  =  (   -     ) +    +   

Masse salariale (MS) 2011            
(Base Brute Sécurité Sociale) 

Taxe d’apprentissage ou      
Taxe brute (TB) = 0,50 % x MS 

HORS QUOTA 
= 47 % de la TB 

QUOTA D’APPRENTISSAGE 
= 53 % de la TB 

CDA 
= 0,18 % x MS 

Trésor  
Public 

● ENTREPRISES 2000 et + salariés 
     contrats alternants < 1 %  (1) 
● ENTREPRISES > 250 < 1999 salariés  
     contrats alternants < 1 %  (2) 
● ENTREPRISES > 250 salariés 
     contrats alternants entre 1 et 3 %  (3) 
     contrats alternants entre 3 et 4 %  (4) 
   

CSA 
  = 0,30 % X MS (1) 
  = 0,20 % X MS (2) 
   = 0,10 % X MS (3) 

5 % X MS (4) 
 

Quota disponible 
 

31 % de la TB 
 

CAS - FNDMA 
 

22% de la TB 
 

CFA 
Exclusivement 

Solde 
QUOTA  

Apprenti(s) 
au 31/12/11 

coût réel  

Barème de répartition si TB > 305€ 
 (sinon pas de barème de répartition) 

Déduction éventuelle pour frais de stage  
limitée à 4 % de la TB 

A 
40 % 

B 
40 % 

C 
20 % 

Formations  
Niv. V & IV  
CAP BEP  BP 
 BAC PRO 

Formations 
 Niv. III & II  

BTS DUT Licence 
Pro Master 1 

Formations  
Niv. I    

Master 2  
Ingénieur Bac +5        

1 
 

2 
 

4 

3 
 

CFA  
& Ecoles 

A 
 

C 
 

B 

  = 0,0

* au moment de l’impression de ce formulaire, ces taux sont indicatifs. Ils seront confi rmés dès publication du décret. Contactez votre conseiller pour plus d’information.

*

*

*

Nous vous invitons à prendre contact avec le conseiller de votre CCI afi n de vérifi er vos éléments de calcul et vous assurer un dossier fi scal dans le respect de la législation en vigueur




